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Réponse du Ministre des Affaires intérieures, Monsieur Léon Gloden, Ministre de la Justice, 
Madame Elisabeth Margue et Premier Ministre, Monsieur Luc Frieden à la question 
parlementaire N° 3268 du 27 novembre 2025 de l’honorable Député Charles Weiler au sujet de 
la participation aux référendums au Luxembourg. 

 
 Pour chaque référendum national ou communal organisé depuis l’an 2000, quel a été le taux de 

participation, le taux d’abstention, ainsi que le nombre absolu de votants, d’abstentionnistes, 
de bulletins nuls et de bulletins blancs ? 

 
Le tableau ci-dessous reprend pour chaque référendum communal depuis l’an 2000 le taux de 
participation, le taux d’abstention, le nombre absolu de votants, le nombre des abstentionnistes, des 
bulletins blancs et bulletins nuls. A noter encore que certaines communes n’étaient pas en mesure de 
fournir les données  marquées par une croix dans le tableau. 
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En ce qui concerne les référendums nationaux “les données remontant jusqu’aux années 2000 nécessaires 
afin de pouvoir répondre à la question de l’honorable Député, autres que celles disponibles sous forme 
électronique sur le site Elections.publiques pour le référendum de 2015 voire pour celui de 2005 sur le 
site  https://www.verfassung-fir-europa.lu/fr/nécessaires ne sont plus disponibles, puisque tous les 
documents y realtifs sont transmis à la Chambre des Députés pour contrôle et validation des résultats 
établis.” 
 

 Combien de sanctions ont été prononcées et combien d’excuses ont été acceptées pour non-
participation lors des référendums organisés depuis 2000 ? 

 
Aucune sanction pénale n’a été prononcée pour non-participation aux référendums communaux ou 
nationaux depuis l’an 2000. 
 
En l’absence de poursuites pénales engagées par les Parquets en la matière, aucune procédure formelle 
d’examen ou d’acceptation d’excuses n’a été mise en œuvre, de sorte qu’aucune donnée statistique y 
relative n’est disponible. 
 
Les explications concernant le non-engagement de poursuites pénales sont celles exposées dans les 
réponses du gouvernement aux questions parlementaires n° 3417 du 31 octobre 2017 et n° 153 du 8 
janvier 2024. 
 

 Le Gouvernement dispose-t-il d’une analyse des raisons les plus fréquemment invoquées pour 
justifier la non-participation lors des référendums, et le cas échéant, peut-il en présenter les 
principaux enseignements ?  

 
Le gouvernement ne dispose pas d’une analyse des raisons les plus fréquemment invoquées pour justifier 
la non participation à  des référendums. Toutefois, le ministère des Affaires intérieures a mandaté le 
« Luxembourg Institute of Socio-Economic Research » (LISER) afin de mener une étude portant sur la non-
participation des électeurs, les difficultés liées au vote par correspondance ainsi que sur les bulletins 
blancs et nuls lors des élections communales de juin 2023, étude actuellement en cours d’élaboration. 
 
 

Luxembourg, le 16 janvier 2026 
Le Ministre des Affaires intérieures, 

(s.) Léon Gloden 




